
 
 

Le CP Lille-Loos-Sequedin visé par des 

tirs à l’arme lourde 

 

Hier, vers 15 heures 00, le Centre Pénitentiaire de Lille-Loos-Sequedin a été le théâtre d’une 
véritable scène de guerre. En effet, un véhicule s’est présenté devant l’établissement. Un 
homme cagoulé est descendu de celui-ci armé d’un fusil type Kalachnikov et a tiré en rafale 
en direction du poste de contrôle et de la porte d’accès. L’individu est remonté dans la 
voiture conduite par un complice. Plusieurs impacts ont été constatés sur la façade de 
l’établissement. 
 
Fort heureusement, personne n’a été blessé dans cette attaque. L’émotion et la colère 
étaient palpables à l’issue de cet évènement qui aurait pu tourner au drame. Quelles étaient 
réellement les intentions de ce malfrat ? Intimider ou tuer ? 
 
Ce n’est pas la première fois qu’un établissement pénitentiaire est visé par des tirs d’armes 
létales ou de mortiers mais ce type d’attaque devient de plus en plus régulier. Les 
personnels pénitentiaires sont régulièrement confrontés à la violence des personnes 
détenues en milieu carcéral mais ces agressions se multiplient en dehors des murs : 
destruction par incendie des véhicules personnels, agressions physiques ou verbales dans la 
vie courante, menaces et insultes dans les boîtes aux lettres, etc… 
 
Les forces de sécurité de notre pays subissent de plus en plus cette violence. L’uniforme 
n’est plus respecté. Les établissements publics sont devenus des cibles : commissariats, 
établissements pénitentiaires, mairies, écoles, etc… Cette situation n’est plus possible, cela 
devient invivable. 
 
La CGT Pénitentiaire exige des moyens supplémentaires pour sécuriser les établissements et 
structures pénitentiaires. Cela doit se traduire par des créations d’emplois et du matériel 
adapté. 
 
La CGT Pénitentiaire exige des pouvoirs publics une réelle prise en compte des besoins. 
L’aspect financier ne doit plus être un obstacle pour la sécurité des personnels. 
 
La CGT Pénitentiaire apporte tout son soutien aux personnels du Centre Pénitentiaire de 
Lille-Loos-Sequedin visé par cet acte odieux. 

 

 
Montreuil, le 29 août 2024 


